
ASTREE DECLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA BAISSE
I. DECLARANT

♦ Nom et Prénom : Mr TRABELSI BELHASSEN

♦ Nationalité : Tunisienne

II. SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION

♦ Dénomination sociale : Compagnie d'Assurances et de Réassurances ASTREE

♦ Adresse : 45, Avenue Kheireddine Pacha Tunis

♦ Capital social : 10 000 000 de dinars réparti en 2 000 000 d'actions ordinaires de nominal 5 Dinars.

III. FRANCHISSEMENT DE SEUIL

♦ Seuil franchi : 5%.

♦ Sens du franchissement : Baisse

♦ Date du franchissement du seuil : 25/03/2005

♦ Nombre d’actions et de droits de vote détenus par l’actionnaire avant le franchissement du seuil :

− Directement  148 481 actions et droits de vote, soit 7,42% du capital

− Indirectement  0 actions et droits de vote, soit 0% du capital

− De Concert 0 actions et droits de vote, soit 0 % du capital

♦ Nombre d’actions et de droits de vote cédés par l’actionnaire en franchissement du seuil :

− Directement  148 481 actions et droits de vote, soit 7,42% du capital

♦ Objectifs visés au cours des douze prochains mois : Néant.

IV. OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION : Vente en Bourse.

Cette déclaration a été communiquée à la Bourse le 16 août 2005, par la Société de Bourse de Tunisie, intermédiaire en Bourse.


